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Description 

L'invention  se  rapporte  à  un  dispositif  de  dosage 
et  de  distribution  pour  le  conditionnement  de  pro- 
duits  liquides,  en  particulier  de  produits  alimen- 
taires,  dans  des  pots  ou  récipients  analogues,  com- 
prenant  un  doseur  à  piston  mobile  dasns  une  cham- 
bre  de  dosage  cylindrique  raccordée  à  travers  une 
vanne  d'obturation  à  une  source  de  produit,  un  dis- 
tributeur  à  buse  tubuiaire  dirigée  vers  le  bas,  munie 
d'un  orifice  d'entrée  et  d'un  orifice  d'éjection,  mobile 
longitudinalement,  et  comportant  une  chambre  de 
distribution  communiquant,  d'une  part,  avec  la  cham- 
bre  du  doseur  et,  d'autre  part,  avec  l'extérieur  à 
travers  la  buse  tubuiaire  et  un  organe  obturateur 
coopérant  avec  ladite  buse,  et  des  mécanismes 
d'actionnement  du  piston  et  de  la  buse  dont  l'un  agit 
sur  le  piston  et  l'autre  sur  ladite  buse  de  façon  à  fai- 
re  s'abaisser  cette  dernière  avant  le  remplissage 
de  chaque  récipient  avec  du  liquide  qu'elle  y  intro- 
duit  sous  l'action  de  refoulement  du  piston. 

Dans  les  dispositifs  de  ce  genre  connus  par 
exemple  par  le  brevet  français  2  067  983  la  buse  tu- 
buiaire  fait  partie  d'une  tête  de  distribution  vertica- 
lement  mobile  de  façon  à  introduire  la  buse  dans  un 
récipient  jusqu'au  fond  de  celui-ci  et  à  la  sortir  dudit 
récipient.  Lorsque  les  récipients  doivent  être  rem- 
plis  dans  une  enceinte  stérile,  telle  qu'un  tunnel, 
dans  lequel  pénètre  par  le  haut  à  travers  une  sorte 
de  sas  étanche  aux  gaz,  une  partie  de  la  tête  de  dis- 
tribution  mobile,  la  stérilisation  des  éléments  du  dis- 
tributeur  qui  sont  en  contact  avec  ie  produit  liquide 
à  conditionner  est  difficile,  en  particulier  celle  de  la 
buse  de  remplissage  des  récipients,  qui  est  fixée 
par-dessous  la  tête  de  distribution  mobile  en  partie 
à  l'air  libre  et  en  partie  dans  le  tunnel  et  animée  d'un 
mouvement  vertical  de  va-et-vient.  Pour  faciliter  la 
stérilisation  des  éléments  du  distributeur  qui  sont  en 
contact  avec  le  produit  liquide  à  conditionner,  on  a 
alors  proposé  d'immobiliser  la  tête  de  distribution  en 
la  fixant  sur  le  tunnel  et  de  faire  pénétrer  dans  le 
tunnel  stérile  des  embouts  de  buse  de  très  faible 
longueur.  Cependant,  la  stérilisation  de  ces  em- 
bouts  de  buse  pose  toujours  un  problème  et  en  plus, 
ce  type  de  buse  courte  ne  permet  pas  la  distribution 
de  liquides  moussants  tels  que  le  lait.  En  outre,  l'ac- 
cumulation  dans  la  chambre  du  doseur  des  fractions 
gazeuses  que  contient  le  produit  liquide  quel  qu'il 
soit  modifie  progressivement  la  quantité  de  liquide 
dosée  et  introduite  à  chaque  fois  dans  ladite  cham- 
bre,  de  sorte  que  la  dose  de  liquide  préparée  pour  le 
remplissage  des  récipients  de  conditionnement  dimi- 
nue  progressivement. 

La  présente  invention  a  pour  but  d'apporter  une 
solution  à  ces  problèmes  et  de  proposer  un  disposi- 
tif  de  dosage  dont  les  quantités  dosées  restent  sen- 
siblement  constantes  et  qui  se  prête  à  une  stérilisa- 
tion  facile. 

Le  dispositif  selon  l'invention  est  caractérisé  par 
le  fait  que  la  chambre  de  dosage  et  la  chambre  de 
distribution  sont  réunies  dans  une  même  enceinte, 
que  le  canal  de  passage  de  la  buse  tubuiaire  est  ob- 
turé  en  permanence  au  moins  à  l'extrémité  inférieure 
de  la  buse  par  un  opercule  transversal,  qu'au  moins 
un  orifice  inférieur  d'éjection  de  la  buse  débouche 

sur  la  face  latérale  de  celle-ci  juste  au-dessus  de 
l'opercule  transversal,  que  la  paroi  réunissant  dans 
la  même  enceinte  la  chambre  de  dosage  et  la  cham- 
bre  de  distribution  comporte  au  fond  une  tubulure 

5  de  guidage  ajustée  à  la  buse  tubuiaire  qui  y  est  mon- 
tée  de  façon  étanche  et  à  pouvoir  y  coulisser  entre, 
d'une  part,  une  position  haute  dans  laquelle  l'orifice 
d'éjection  est  logé  à  l'intérieur  de  la  tubulure  de  gui- 
dage  et  est  isolé  de  l'extérieur,  et  l'orifice  d'entrée 

10  de  ladite  buse  se  trouve  à  la  partie  supérieure  de  la 
chambre  de  distribution  qui  reçoit  alors  toute  la  bu- 
se  à  l'exception  de  la  partie  extrême  inférieure  de 
celle-ci,  et,  d'autre  part,  une  position  basse  dans  la- 
quelle  la  majeure  partie  de  la  buse  dépasse  vers  le 

15  bas  de  la  tubulure  de  guidage  à  l'exception  de  sa 
partie  extrême  supérieure  dont  l'orifice  d'entrée  se 
trouve  alors  près  du  fond  de  la  chambre  de  distribu- 
tion,  et  que  l'orifice  d'entrée  de  la  buse  tubuiaire  est 
surmonté  et  entouré  d'un  piège  à  bulles  présentant 

20  la  forme  d'une  cuvette  inversée  solidaire  de  l'extré- 
mité  supérieure  de  la  buse  tubuiaire  et  présentant 
un  pourtour  inférieur  à  celui  de  la  chambre  de  distri- 
bution  pour  y  éviter  tout  effet  sensible  de  pomage. 

Une  telle  disposition,  groupant  étroitement  le  do- 
25  seur  et  le  distributeur,  conduit  à  une  structure  sim- 

ple  et  compacte.  L'enceinte  du  dispositif  de  dosage 
peut  être  montée  à  l'extérieur  du  tunnel  de  sorte  que 
seul  un  embout  de  la  tubulure  de  guidage  traverse 
de  façon  étanche  la  paroi  supérieure  du  tunnel  et 

30  pénètre  dans  celui-ci.  Ainsi,  une  stérilisation  parfai- 
te  et  intégrale  du  doseur  et  notamment  de  la  buse 
est  possible  ;  il  suffit  pour  cela  d'introduire  dans  la 
chambre,  la  buse  y  étant  rétractée  en  position  hau- 
te,  de  l'eau  surchauffée  ou  de  la  vapeur  à  tempéra- 

35  ture  convenable.  Grâce  à  cette  conception,  la  buse 
tubuiaire  est  capable  de  descendre  à  travers  le  tun- 
nel  jusqu'au  fond  d'un  récipient  et  remplir  celui-ci 
dans  une  ambiance  stérile  avec  un  produit  mous- 
sant. 

40  En  dessous  de  l'orifice  inférieur  d'éjection,  percé 
dans  la  paroi  latérale  de  la  buse  et  au  niveau  de 
l'opercule  transversal  obturant  le  conduit  ou  canal 
interne  de  celle-ci,  la  buse  est  munie  d'un  joint  annu- 
laire  d'étanchéité  qui  s'applique  contre  Ja  tubulure 

45  de  guidage  lorsque  la  buse  atteint  sa  position  haute, 
de  sorte  que  la  voie  d'écoulement  vers  l'extérieur, 
efferte  par  la  buse  au  liquide,  est  alors  interrom- 
pue.  Ainsi,  l'extrémité  inférieure  de  la  buse  fait  offi- 
ce  de  valve  en  association  avec  la  tubulure  de  gui- 

50  dage  et  est  susceptible  d'assurer  la  fermeture  de  la 
chambre  de  distribution  et  de  la  chambre  de  dosage 
durant  une  nouvelle  phase  de  remplissage  de  ces 
dernières.  En  outre,  la  disposition  selon  l'invention 
permet  d'éliminer  de  façon  simple  et  élégante  les  gaz 

55  issus  du  liquide  qui  autrefois  avaient  tendance  à 
s'accumuler  dans  la  chambre  du  doseur.  Les  bulles 
de  gaz  se  forment  généralement  pendant  la  course 
ascendante  de  la  buse  et  du  piston  et  remontent 
dans  la  chambre  de  distribution  de  préférence  le 

60  long  de  la  buse  tubuiaire  et  sont  arrêtées  dans  leur 
ascension  et  regroupées  sous  le  piège  à  bulles  pour 
être  finalement  évacuées  avec  le  liquide  au  cours 
du  remplissage  du  récipient  suivant.  Par  suit,  on  est 
assuré  que  les  récipients  reçoivent  tous  exacte- 

65  ment  la  dose  de  produit  liquide  désirée. 
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D'autres  caractéristiques  préférées  et  avanta- 
ges  de  l'invention  ressortiront  plus  clairement  de  la 
description  qui  va  suivre,  en  regard  des  dessins 
annexés,  d'un  exemple  de  réalisation  non  limitatif. 

5 
La  figure  1  est  une  vue  en  élévation  d'une  coupe 

verticale  à  travers  un  premier  mode  de  réalisation 
du  dispositif  de  dosage  et  de  distribution  conforme 
à  l'invention  ; 

la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  d'un  détail  selon  10 
la  ligne  ll-ll  de  la  figure  1  ; 

la  figure  3  est  une  vue  en  élévation  partiellement 
en  coupe  de  la  buse  tubuiaire  représentée  à  une 
échelle  plus  grande,  et 

les  figures  4  à  7  représentent  schématiquement,  15 
en  coupe  axiale,  un  deuxième  mode  de  réalisation  du 
dispositif  selon  l'invention,  dans  quatre  phases  de 
fonctionnement  successives  correspondant  res- 
pectivement  à  la  fin  du  remplissage  de  la  chambre 
du  doseur,  au  début  du  remplissage  d'un  récipient,  à  20 
la  fin  du  remplissage  de  celui-ci  et  au  début  du  rem- 
plissage  de  ladite  chambre. 

Le  dispositif  de  dosage  et  de  distribution  tel  que 
représenté  sur  le  dessin  comprend  une  pompe  do-  25 
seuse  constituée  par  une  chambre  cylindrique  de 
dosage  1  de  section  circulaire  et  d'axe  vertical  20 
dans  laquelle  se  déplace  alternativement  un  piston 
2,  cette  chambre  étant  reliée  à  un  réservoir  21  con- 
tenant  un  produit  liquide  alimentaire  P  à  conditionner  30 
dans  des  pots  ou  récipients  tels  que  le  pot  3,  par 
une  canalisation  4  via  une  soupape  d'admission  par 
exemple  à  tiroir  5.  A  sa  face  supérieure,  le  piston  2 
est  relié  par  une  tige  de  commande  6  à  un  moyen 
d'actionnement  23  qui  le  fait  se  déplacer  sur  une  35 
course  bien  déterminée  entre  une  position  haute 
(figures  1  ,  4  et  5)  située  au  sommet  de  la  chambre  de 
dosage  1  et  une  position  basse  (figures  1  en  pointillé, 
6  et  7)  située  à  la  partie  inférieure  de  ladite  chambre 
1,  au  niveau  du  débouché  de  la  canalisation  4.  Le  40 
dispositif  de  dosage  et  de  distribution  comprend 
aussi  une  chambre  de  distribution  24  qui,  selon  un 
premier  mode  de  réalisation,  se  trouve  à  côté  de  la 
chambre  de  dosage  1  dans  la  même  enceinte  25  que 
la  chambre  de  dosage  1  et  communique  avec  ladite  45 
chambre  de  dosage  1  à  travers  une  ouverture  de 
passage  26  ménagée  dans  la  partie  inférieure  d'une 
cloison  de  séparation  27  prévue  entre  les  deux 
chambres  1  et  24.  Les  deux  chambres  de  dosage  1  et 
de  distribution  24  sont  dans  ce  cas  juxtaposées  et  50 
leurs  axes  20  et  28  sont  parallèles.  Le  réservoir  21 
contenant  le  produit  liquide  à  conditionner  P  est  pré- 
vu  directement  au-dessus  de  la  chambre  de  dosage 
1  et  de  la  chambre  de  distribution  24  de  sorte  que  le 
fond  du  réservoir  21  constitue  en  même  temps  la  pa-  55 
roi  supérieure  de  la  chambre  de  distribution  24,  et 
communique  directement  avec  la  face  supérieure  du 
piston  2  et  la  partie  de  la  chambre  de  dosage  1,  se 
trouvant  au-dessus  du  piston  2.  De  ce  fait,  la  tige 
de  piston  6  traverse  le  réservoir  21  et  la  face  inté-  60 
rieure  de  la  paroi  latérale  de  la  chambre  de  dosage  1 
est  toujours  bien  mouillée,  c'est-à-dire  lubrifiée  par 
le  produit  liquide  P  contenu  dans  le  réservoir  21  . 

La  chambre  de  distribution  24  comporte  une  buse 
tubuiaire  7  d'axe  vertical  qui  coïncide  avec  celui  65 

(28)  de  ladite  chambre  24.  Le  fond  de  la  chambre  de 
distribution  24  est  muni  d'une  tubulure  de  guidage  9 
ajusté  à  la  buse  tubuiaire  7  qui,  à  son  extrémité  su- 
périeure,  est  reliée  à  une  tige  pleine  coaxiale  8  tra- 
versant  de  façon  étanche  la  paroi  de  fond  21  a  du  ré- 
servoir  21  qui,  selon  la  figure  1  ,  constitue  en  même 
temps  la  paroi  supérieure  de  ia  chambre  de  distribu- 
tion  24.  La  buse  tubuiaire  7  présente  à  son  extrémi- 
té  supérieure,  un  orifice  d'entrée  11  et,  à  sa  partie 
inférieure,  au  moins  un  orifice  d'éjection,  de  préfé- 
rence  deux  orifices  latéraux  d'éjection  12  diamétrale- 
ment  opposés  et  percés  dans  la  paroi  latérale  de  la 
buse  tubuiaire  7,  au-dessus  d'un  joint  annulaire 
d'étanchéité  1  0  monté  sur  l'extrémité  inférieure  de  la- 
dite  buse  où  son  canal  de  passage  13  est  axialement 
obturé  en  permanence  par  un  opercule  transversal 
15. 

L'extrémité  supérieure  de  la  buse  tubuiaire  7  est 
reliée  à  sa  tige  de  commande  coaxiale  8  à  l'aide  d'une 
coupelle  ou  cuvette  inversée  ou  d'une  calotte  rigide 
14  dont  le  sommet  est  solidaire  de  ladite  tige  8  et 
dont  la  face  concave  entoure  et  recouvre  à  distan- 
ce  l'orifice  d'entrée  1  1  et  est  fixée  à  l'extrémité  supé- 
rieure  de  la  buse  7  à  l'aide  de  plusieurs  doigts 
d'écartement  radiaux  16.  Il  est  à  noter  que  cette  cu- 
vette  inversée  14  faut  office  de  piège  à  bulles  et 
présente  un  pourtour  inférieur  maximal  qui  est  sen- 
siblement  inférieur  au  pourtour  intérieur  de  la  cham- 
bre  de  distribution  24  pour  éviter  tout  effet  sensi- 
ble  de  pompage  lors  du  déplacement  de  la  buse  7. 

La  buse  7  se  déplace  dans  la  chambre  de  distribu- 
tion  24  entre,  d'une  part,  une  position  haute 
(figures  1,  3,  4  et  7)  où  elle  est  entièrement  ou  pres- 
que  entièrement  rétractée  dans  la  chambre  24  et  où 
elle  ne  permet  pas  l'écoulement  du  liquide  hors  de 
celle-ci,  son  extrémité  inférieure  étant  obturée  par 
l'opercule  transversal  15  et  son  orifice  latéral 
d"éjection  1  2  se  trouvant  alors  à  l'intérieur  de  la  tu- 
bulure  de  guidage  9  contre  l'extrémité  inférieure  de 
laquelle  porte  le  joint  d'étanchéité  10  prévu  sur  la  bu- 
se  7  en  dessous  de  l'orifice  d'éjection  12,  et  d'autre 
part,  une  position  basse  (figures  5,  6)  où  elle  émer- 
ge  de  la  chambre  de  distribution  24,  son  orifice  su- 
périeur  d'entrée  1  1  se  trouvant  alors  légèrement  au- 
dessus  du  fond  de  la  chambre  24  muni  de  la  tubulure 
de  guidage  9.  Cet  orifice  supérieur  11  se  trouve, 
d'autre  part,  juste  au-dessus  du  piston  2  lorsque 
celui-ci  est  en  position  basse  (figure  1,  traits  inter- 
rompus)  et  la  buse  7  en  position  basse  (figure,  traits 
interrompus). 

Selon  le  mode  de  réalisation  représenté  sur  les  fi- 
gures  1  et  2,  la  soupape  d'admission  5  prévue  entre 
le  réservoir  21  et  le  dispositif  de  dosage  et  de  distri- 
bution,  et  plus  précisément  dit,  entre  la  chambre  de 
distribution  24  et  le  réservoir  21  ,  est  constituée  par 
une  soupape  à  tiroir  comprenant  un  corps  cylindri- 
que  de  section  circulaire  29  reposant  sans  jeu  sur 
un  berceau  de  forme  appropriée,  notamment  semi- 
cylindrique  30  également  de  section  circulaire.  Les 
fonds  superposés  du  berceau  30  et  du  réservoir  21 
sont  percés  d'un  orifice  de  sortie  31  raccordé  à  l'ex- 
trémité  supérieure  de  la  canalisation  de  liaison  4  en- 
tre  le  réservoir  1  et  le  dispositif  de  dosage  et  de  dis- 
tribution.  Le  corps  cylindrique  29  présente  une  lon- 
gueur  axiale  qui  est  au  moins  égale  à  trois  fois  le 

3 
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diamètre  de  l'orifice  de  sortie  31  et  dans  sa  partie 
médiane  une  échancrure  annulaire  cylindrique  32 
dont  la  largeur  axiale  est  au  maximum  égale  au  diamè- 
tre  de  l'orifice  de  sortie  31.  L'une  des  extrémités  du 
corps  cylindrique  29  est  munie  d'une  tige  coaxiale  de 
commande  33  qui  traverse  d'une  façon  étanche  la 
paroi  latérale  22  du  réservoir  21.  Ainsi,  la  soupape 
d'admission  5  fonctionne  à  la  manière  d'un  distribu- 
teur  à  tiroir  qui  est  ouvert  lorsque  son  échancrure 
annulaire  32  couvre  l'orifice  de  sortie  31  et  fermé 
lorsque  cet  orifice  31  est  obturé  par  une  partie  voi- 
sine  du  corps  cylindrique  29  (figure  2). 

Dans  le  cas  du  mode  de  réalisation  selon  les  figu- 
res  1  et  2,  la  face  inférieure  2a  du  piston  2  est  légè- 
rement  inclinée  de  bas  en  haut  de  sorte  qu'en  posi- 
tion  basse,  c'est-à-dire  de  refoulement  du  piston  2, 
la  partie  latérale  la  plus  élevée  de  la  face  inférieure 
inclinée  2a  se  trouve  à  peu  près  à  mi-hauteur  de 
l'ouverture  de  passage  26  et  la  partie  la  plus  basse 
de  ladite  surface  2a  près  du  fond  de  la  chambre  de 
dosage  1.  Ainsi,  si  des  bulles  de  gaz  s'accumulent 
en  dessous  du  piston  2,  elles  peuvent  facilement 
être  transférées  à  la  chambre  de  distribution  24  et 
notamment  vers  le  piège  à  bulles  14  d'où  elles  seront 
évacuées  à  travers  la  buse  tubuiaire  7.  Pour  éviter 
que  des  bulles  de  gaz  s'accumulent  dans  la  partie 
haute  de  la  chambre  de  distribution  24  au-dessus 
de  la  cuvette  14,  on  peut  donner  à  la  face  inférieure 
de  la  paroi  supérieure  33  de  cette  chambre  de  distri- 
bution  24  une  forme  concave  qui  épouse  parfaite- 
ment  la  forme  de  la  face  supérieure  du  piège  à  bul- 
les  14  de  sorte  que  les  bulles  sont  chassées  vers  le 
bas  en  en  dessous  dudit  piège  14  lorsque  celui-ci  ar- 
rive  en  position  haute. 

Selon  le  deuxième  mode  de  réalisation  représenté 
sur  les  figures  4  à  7,  la  chambre  de  dosage  1  et  la 
chambre  de  distribution  24  sont  superposées  dans 
la  même  enceinte  25  qui  est  ici  de  forme  cylindrique 
à  axe  vertical  20  et  de  section  circulaire.  Dans  ce 
cas,  la  partie  inférieure  de  la  chambre  de  dosage  se 
trouve  directement  au-dessus  de  la  partie  supérieu- 
re  de  la  chambre  de  distribution  24  et  il  n'y  a  pas  de 
cloison  de  séparation  entre  les  deux  chambres  1  et 
24.  La  canalisation  de  liaison  4  entre  le  réservoir  21 
et  le  dispositif  de  dosage  et  de  distribution  débou- 
che  à  son  extrémité  inférieure  dans  la  partie  haute 
de  la  chambre  de  distribution  24  ou  dans  la  zone  de 
jonction  entre  les  chambres  de  dosage  1  et  de  distri- 
bution  24. 

Comme  on  peut  le  voir  sur  les  figures  3  à  7,  l'ex- 
trémité  supérieure  de  la  buse  tubuiaire  7  peut  être 
raccordée  directement  à  l'extrémité  inférieure  de  la 
tige  de  commande  8  qui  est  pleine  ou  obturée  à  son 
extrémité  inférieure.  Le  piège  à  bulles  14  est  ici 
constitué  par  une  cuvette  inversée  ou  une  sorte  de 
chapeau  tronconique  qui  entoure  le  ou  les  orifices 
latéraux  d'entrée  11  dans  le  canal  de  passage  13  de 
la  buse  et  est  fixé,  par  son  extrémité  supérieure,  à 
l'extrémité  inférieure  de  la  tige  8.  En  raison  de  la  su- 
perposition  des  chambres  1  et  24,  l'enceinte  cylindri- 
que  25  présente  une  hauteur  axiale  qui  est  au  moins 
égale  à  la  somme  des  courses  maximales  du  piston  2 
et  de  la  buse  tubuiaire  7,  le  piston  2  est  de  forme  an- 
nulaire  et  percé  d'une  ouverture  centrale  ajustée 
de  sorte  que  ledit  piston  2  entoure  et  coulisse  de  fa- 

çon  étanche  sur  la  tige  de  commande  8,  et  la  tige  de 
commande  6  du  piston  2  est  de  forme  tubuiaire  qui 
entoure  une  partie  de  la  tige  de  commande  8,  et  peut 
coulisser  de  façon  étanche  sur  cette  dernière. 

5  Dans  la  face  inférieure  du  piston  2  peut  être 
creusée,  le  cas  échéant,  une  cavité  34  en  forme  de 
cavité  tronconique  tournée  vers  le  bas,  centrée 
sur  l'axe  20  et  entièrement  située  au-dessous  de  la 
bague  d'étanchéité  intérieure  du  piston  2.  La  buse  7 

10  est  dotée,  à  sa  partie  supérieure,  à  savoir  immédia- 
tement  au  niveau  et  au-dessus  de  son  orifice  d'en- 
trée  11,  d'une  cuvette  inversée  14  de  forme  tronco- 
nique  conjuguée  de  celle  de  la  cavité  34.  La  cuvette 
14,  qui  ressemble  à  un  petit  parapluie,  est  moins  lar- 

15  ge  que  les  chambres  1  et  24  pour  ne  pas  y  jouer  le 
rôle  d'un  piston  et  être  aisément  contournable  par  le 
liquide  lorsque  le  piston  2  et/ou  elle-même  se  dépla- 
cent). 

Le  dispositif  de  dosage  et  de  distribution  se  termi- 
20  ne  à  son  extrémité  inférieure,  par  la  tubulure  de  gui- 

dage  9  par  l'intermédiaire  de  laquelle  ii  peut  être  fixé 
sur  un  tunnel  17  et  qui  peut  pénétrer  à  l'intérieur  du- 
dit  tunnel  17  par  exemple  stérile  qui  fait  partie  d'une 
installation  de  conditionnement  du  type  qui  thermo- 

25  forme,  remplit,  obture  et  découpe  les  récipients  3  et 
dans  laquelle  le  fond  du  tunnel  17  alimenté  avec  un 
gaz  stérile  à  faible  surpression  est  fermé  de  façon 
non  étanche  par  une  bande  thermoplastique  18  dans 
laquelle  les  pots  3  sont  façonnés  avec  leur  face  in- 

30  térieure  tournée  vers  le  tunnel  17  rendu  stérile  pour 
les  opérations  de  conditionnement,  le  gaz  stérile 
s'échappant  entre  les  bords  inférieurs  du  tunnel  et 
la  bande  18.  La  bande  18  progresse  pas-à-pas  sous 
l'action  de  pinces  19  d'une  chaîne  d'entraînement  la- 

35  térale.  Par  ailleurs,  lorsque  le  réservoir  21  disposé 
au-dessus  de  la  chambre  de  dosage  1  contient  un 
produit  stérile  P,  il  faut  prévoir  des  moyens  pour 
que  les  parties  des  tiges  6  et  8  traversant  le  réser- 
voir  1  ou  pénétrant  dans  celui-ci  restent  stériles. 

40  A  cet  effet,  le  réservoir  21  est  fermé  et  partielle- 
ment  rempli  avec  un  produit  liquide  stérile  P  à  partir 
d'une  source  convenable  et  à  travers  une  vanne  35 
dont  l'ouverture  est  commandée  par  une  première 
sonde  de  niveau  36  indiquant  le  niveau  minimum  du 

45  produit  liquide  P  dans  le  réservoir  21  et  dont  la  fer- 
meture  est  commandée  par  une  deuxième  sonde  de 
niveau  37  qui  indique  le  niveau  maximal  du  produit  P. 
L'espace  libre  supérieur  38  du  réservoir  21  au-des- 
sus  du  produit  P  est  rempli  et  alimenté  en  permanen- 

50  ce  avec  de  l'air  stérile  en  légère  surpression  à  tra- 
vers  un  orifice  39.  Les  extrémités  supérieures  de  la 
tige  tubuiaire  de  piston  6  et  de  la  tige  de  commande  8 
se  déplaçent  dans  l'espace  libre  supérieur  38  et 
sont  raccordées  séparément  à  deux  tiges  d'action- 

55  nement  40,  41  dont  les  extrémités  inférieures  se  dé- 
plaçent  verticalement  suivant  des  longueurs  de 
course  correspondant  respectivement  aux  courses 
du  piston  2  et  de  la  buse  tubuiaire  7.  Ces  tiges  d'ac- 
tionnement  40,  41  à  axes  parallèles  verticaux  tra- 

60  versent  aussi  une  chambre  de  sas  stérile  42  pré- 
vue  au-dessus  du  réservoir  21,  tout  en  étant  gui- 
dées  de  façon  étanche  dans  la  paroi  horizontale  de 
séparation  43  entre  la  chambre  de  sas  42  et  le  ré- 
servoir  21  et  dans  la  paroi  supérieure  horizontale 

65  44  de  ladite  chambre  42  alimentée  en  permanence 
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avec  de  l'air  stérilisé  en  légère  surpression  qui  en- 
tre  dans  cette  chambre  42  par  un  orifice  supérieur 
45  et  en  sort  à  travers  un  orifice  inférieur  46.  La 
hauteur  de  ia  chambre  de  sas  42  est  au  moins  égale 
à  ia  course  maximale  du  piston  2  ou  de  la  buse  tubu-  5 
laire  7,  et  la  pression  d'air  stérile  dans  cette  cham- 
bre  de  sas  42  est  inférieure  à  la  pression  de  l'air 
stérile  dans  le  réservoir  21.  Ainsi,  les  risques  de 
pollution  dans  le  réservoir  21  sont  réduits  au  mini- 
mum.  10 

Le  fonctionnement  du  dispositif  de  dosage  et  de 
distribution  est  le  suivant: 

En  fin  de  remplissage  des  chambres  superpo- 
sées  1  et  24  avec  le  liquide  à  conditionner  (figure  4) 
la  vanne  5  est  fermée,  le  piston  2  se  trouve  en  posi-  15 
tion  haute  et  la  buse  7  descend  de  sa  position  haute 
dans  laquelle  le  piège  à  bulles  14  se  trouve  légère- 
ment  au-dessus  de  l'embouchure  de  la  canalisation 
4,  pour  prendre  sa  position  basse  où  son  orifice  la- 
téral  d'éjection  12  se  trouve  proche  du  fond  du  pot  3  20 
qu'il  s'agit  de  remplir  (figure  5).  Le  remplissage  du 
pot  ou  récipient  3  s'effectue  par  descente  du  piston 
2  forçant  le  liquide  à  pénétrer  dans  la  buse  7  par 
son  orifice  d'entrée  supérieur  1  1  pour  en  sortir, 
via  son  conduit  de  passage  interne  1  3,  par  son  ori-  25 
fice  d'éjection  inférieur  12,  lequel  est  maintenu 
constamment  de  préférence  au-dessus  du  fond  du 
pot  3. 

En  fin  de  remplissage  (figure  6)  on  remonte  la  bu- 
se  7  de  sorte  que  son  joint  d'étanchéité  1  0  porte  de  30 
façon  étanche  contre  la  tubulure  de  guidage  9,  on 
ouvre  la  valve  5  (figure  7)  et  finalement  on  remonte 
le  piston  2  se  trouvant  en  position  basse  au-dessus 
du  débouché  de  la  canalisation  4  (figure  6)  pour  fai- 
re  entrer  une  nouvelle  dose  de  liquide  dans  la  cham-  35 
bre  de  dosage  1  dès  que  l'espace  intérieur  de  ces 
dernières  sera  fermé  au  niveau  de  la  tubulure  de 
guidage  9  par  amenée  en  position  haute  de  la  buse  7 
(figure  7)  où  le  joint  d'étanchéité  10  porte  de  façon 
étanche  contre  la  tubulure  de  guidage  9.  Plusieurs  40 
dispositifs  tels  que  celui  que  l'on  vient  de  décrire 
peuvent  être  groupés  en  batterie  pour  permettre  le 
remplissage  simultané  de  plusieurs  pots  juxtaposés 
3. 

45 
Revendications 

1.  Dispositif  de  dosage  et  de  distribution  pour  le 
conditionnement  de  produits  liquides,  en  particulier 
de  produits  alimentaires,  dans  des  pots  ou  réci-  50 
pients  analogues,  comprenant  un  doseur  à  piston 
(2)  mobile  dans  une  chambre  de  dosage  cylindrique 
(1  )  raccordée  à  travers  une  soupape  d'admission  (5) 
à  un  réservoir  de  produit  (21),  un  distributeur  à  bu- 
se  tubuiaire  (7)  munie  d'un  orifice  supérieur  d'en-  55 
trée  (11)  et  d'au  moins  un  orifice  inférieur  d'éjection 
(12),  dirigée  vers  le  bas,  mobile  longitudinalement,  et 
comportant  une  chambre  de  distribution  (24)  commu- 
niquant,  d'une  part,  avec  la  chambre  (1)  du  doseur 
et,  d'autre  part,  avec  l'extérieur  à  travers  la  buse  60 
tubuiaire  (7)  et  un  organe  obturateur  (9,  10)  coopé- 
rant  avec  ladite  buse  (7),  et  des  mécanismes  d'ac- 
tionnement  (6,  8,  23,  40,  41  )  du  piston  (2)  et  de  la  bu- 
se  (7)  dont  l'un  (6,  41  ,  23)  agit  sur  le  piston  (2)  et 
l'autre  (8,  40,  23)  sur  ladite  buse  (7)  de  façon  à  fai-  65 

re  abaisser  cette  dernière  avant  le  remplissage  de 
chaque  récipient  ou  pot  (3)  avec  un  produit  liquide 
(P)  qu'elle  y  introduit  sous  l'action  de  refoulement  du 
piston  (2),  caractérisé  en  ce  que  la  chambre  de  do- 
sage  (1  )  et  la  chambre  de  distribution  (24)  sont  réu- 
nies  dans  une  même  enceinte  (25),  que  le  canal  de 
passage  (13)  de  la  buse  tubuiaire  (7)  est  obturé  en 
permanence  au  moins  à  l'extrémité  inférieure  de  la 
buse  (7)  par  un  opercule  transversal  (15),  qu'au 
moins  un  orifice  inférieur  d'éjection  (12)  de  la  buse 
(7)  débouche  sur  la  face  latérale  de  celle-ci  juste 
au-dessus  de  l'opercule  transversal  (15),  que  la  pa- 
roi  réunissant  dans  la  même  enceinte  (25)  la  cham- 
bre  de  dosage  (1)  et  la  chambre  de  distribution  (24) 
comporte  au  fond  une  tubulure  de  guidage  (9)  ajus- 
tée  à  la  buse  tubuiaire  (7)  qui  y  est  montée  de  façon 
étanche  et  à  pouvoir  y  coulisser  entre,  d'une  part, 
une  position  haute  dans  laquelle  l'orifice  d'éjection 
(12)  est  logé  à  l'intérieur  de  la  tubulure  de  guidage 
(9)  et  est  isolé  de  l'extérieur,  et  l'orifice  d'entrée  (1  1  ) 
de  ladite  buse  (7)  se  trouve  à  la  partie  supérieure 
de  la  chambre  de  distribution  (24)  qui  reçoit  alors 
toute  la  buse  (7)  à  l'exception  de  la  partie  extrême  in- 
férieure  de  celle-ci,et,  d'autre  part,  une  position 
basse  dans  laquelle  la  majeure  partie  de  la  buse  (7) 
dépasse  vers  le  bas  de  ia  tubulure  de  guidage  (9)  à 
l'exception  de  sa  partie  extrême  supérieure  dont 
l'orifice  d'entrée  (11)  se  trouve  alors  près  du  fond 
de  la  chambre  de  distribution  (24),  et  que  l'orifice 
d'entrée  (1  1  )  de  la  buse  tubuiaire  est  surmonté  et  en- 
touré  d'un  piège  à  bulles  (14)  présentant  la  forme 
d'une  cuvette  inversée  solidaire  de  l'extrémité 
supérieure  de  la  buse  tubuiaire  (7)  et  présentant  un 
pourtour  inférieur  à  celui  de  la  chambre  de  distribu- 
tion  (24)  pour  y  éviter  tout  effet  sensible  de  pompa- 
ge. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  la  chambre  de  dosage  (1)  et  la  chambre  de 
distribution  (24)  sont  juxtaposées  dans  la  même  en- 
ceinte  (25)  et  communiquent  entre  elles  à  travers 
une  ouverture  de  passasge  (26)  ménagée  dans  la 
partie  inférieure  d'une  cloison  de  séparation  (27) 
prévue  entre  les  deux  chambres  (1  et  24). 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  la  chambre  de  dosage  (1)  et  la  chambre  de 
distribution  (24)  sont  superposées  dans  une  même 
enceinte  cylindrique  (25)  à  axe  vertical  et  de  section 
circulaire,  de  telle  sorte  que  la  partie  inférieure  de 
la  chambre  de  dosage  (1)  se  trouve  directement  au- 
dessus  de  la  partie  supérieure  de  la  chambre  de  dis- 
tribution  (24). 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  l'enceinte  (25)  commune  aux  chambres  de 
dosage  (1)  et  de  distribution  (24)  est  surmontée  du 
réservoir  (21)  contenant  le  produit  liquide  (P)  et  que 
la  partie  de  la  chambre  de  dosage  (1)  située  au-des- 
sus  de  la  face  supérieure  du  piston  (2)  communique 
directement  avec  le  fond  dudit  réservoir  (21). 

5.  Dispositif  selon  ia  revendication  2,  caractéri- 
sé  en  ce  en  ce  que  la  paroi  supérieure  de  la  cham- 
bre  de  distribution  (24)  est  constituée  par  une  par- 
tie  de  la  paroi  de  fond  (21a)  du  réservoir  (21). 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  le  débouché  de  la  canalisation  de  liaison 
(4)  entre  le  réservoir  (21)  et  l'enceinte  (25)  est  situé 
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dans  la  zone  de  jonction  entre  la  chambre  de  dosage 
(1)  et  la  chambre  de  distribution  (24). 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  l'extrémité  supérieure  de  la  buse  tubuiaire 
(7)  est  raccordée  à  une  tige  de  commande  (8)  pleine 
ou  obturée  à  son  extrémité  inférieure. 

8.  Dispositif  selon  la  revendication  7,  caractéri- 
sé  en  ce  que  l'extrémité  supérieure  de  la  buse  tubu- 
iaire  (7)  est  raccordée  à  la  tige  de  commande  (8)  par 
l'intermédiaire  du  piège  à  bulles  (14)  et  de  plusieurs 
doigts  radiaux  d'écartement  (16). 

9.  Dispositif  selon  la  revendication  7,  caractéri- 
sé  en  ce  que  la  tige  de  commande  (8)  de  la  buse  tubu- 
iaire  (7)  se  prolonge  vers  le  haut  et  pénètre  dans  le 
réservoir  (21)  du  produit  à  conditionner  (P). 

10.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sé  en  ce  que  le  piston  (2)  du  doseur  comporte  une  ti- 
ge  de  commande  (6)  qui  se  prolonge  vers  le  haut  et 
pénètre  dans  le  réservoir  (21)  du  produit  à  condi- 
tionner  (P). 

11.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractéri- 
sé  en  ce  que  la  buse  tubuiaire  (7)  et  le  piston  (2) 
sont  actionnés  par  des  tiges  coaxiales  de  commande 
(8,  6)  centrées  sur  l'axe  (20)  des  chambres  superpo- 
sées  de  dosage  et  de  distribution  (1  et  24),  le  piston 
(2)  étant  de  forme  annulaire  et  percé  d'une  ouvertu- 
re  centrale  ajustée  pour  le  passage  étanche  de  la  ti- 
ge  de  commande  (8)  de  la  buse  (7). 

12.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sé  en  ce  que  la  soupape  d'admission  (5)  est  consti- 
tuée  par  une  soupape  à  tiroir  (29,  30,  32,  33). 

13.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sé  en  ce  que  la  soupape  d'admission  (5)  est  dispo- 
sée  au  fond  du  réservoir  (21)  au-dessus  d'un  orifi- 
ce  de  sortie  (31)  raccordé  à  l'extrémité  supérieure 
d'une  canalisation  de  liaison  (4)  entre  le  réservoir 
(21)  et  l'enceinte  (25). 

14.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sé  en  ce  que  le  réservoir  (21)  est  surmonté  d'une 
chambre  de  sas  (42)  traversée  de  façon  étanche 
par  des  tiges  d'actionnement  qui  pénètrent  de  façon 
étanche  dans  l'espace  libre  supérieur  (38)  du  réser- 
voir  (21  )  où  l'une  (40)  est  raccdrdée  à  l'extrémité  su- 
périeure  d'une  tige  de  commande  (6)  du  piston  (2)  et 
l'autre  (41)  est  raccordée  à  l'extrémité  supérieure 
d'une  tige  de  commande  (8)  de  la  buse  tubuiaire  (7), 
la  chambre  de  sas  (42)  et  l'espace  libre  (38)  du  ré- 
servoir  (21)  étant  alimentés  en  air  stérile. 

15.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sé  en  ce  que  dans  la  face  inférieure  du  piston  (2) 
est  creusée  une  cavité  (34)  en  forme  de  cuvette  et 
que  le  piège  à  bulles  (14)  de  la  buse  (7)  offre  une  fa- 
ce  supérieure  ayant  une  forme  conjuguée  de  celle 
de  la  surface  de  ladite  cavité  (34)  du  piston  (2)  et 
venant  s'appliquer  exactement  contre  celle-ci  lors- 
que  la  buse  (7)  est  en  position  haute  et  le  piston  (2) 
en  position  basse. 

16.  Dispositif  selon  la  revendication  15,  caractéri- 
sé  en  ce  que  la  surface  de  la  cavité  (34)  et  les  fa- 
ces  du  piège  à  bulles  (14)  ont  une  forme  sensible- 
ment  tronconique. 

17.  Dispositif  de  dosage  et  de  distribution  pour  le 
conditionnement  de  produits  liquides,  en  particulier 
de  produits  alimentaires,  dans  des  pots  ou  réci- 
pients  analogues,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte 

une  batterie  de  plusieurs  doseurs  à  buse  de  distri- 
bution  mobile  conformes  à  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  1  6. 

5  Claims 

1  .  Metering  and  dispensing  device  for  packing  liq- 
uid  products,  such  as  food  products,  in  pots  or  simi- 
lar  containers,  comprising  metering  means  (2)  with  a 

10  piston  movable  in  a  cylindrical  metering  chamber  (1) 
connected  via  an  admission  valve  (5)  with  a  réser- 
voir  of  product  (21),  dispensing  means  equipped 
with  a  downwardly  facing  tubular  nozzle  (7)  having 
an  inlet  upper  orifice  (11),  and  at  least  one  lower 

1  5  éjection  orifice  (1  2);  movable  longitudinally,  and  com- 
prising  a  dispensing  chamber  (24)  which  communi- 
cates,  on  the  one  hand,  with  the  metering  chamber 
(1)  and,  on  the  other  hand,  with  the  outside  through 
the  tubular  nozzle  (7)  and  a  closing  member  (9,  1  0) 

20  operationally  coupled  to  said  nozzle  (7),  and  means 
(6,  8,  23,  40,  41)  for  actuating  the  piston  (2)  and  the 
nozzle  (7)  one  of  which  (6,  41  ,  23)  actuates  the  pis- 
ton  (2)  and  the  other  (8,  40,  23)  actuating  said  noz- 
zle  (7)  in  such  a  way  as  to  lower  the  latter  before  fill- 

25  ing  each  container  or  pot  (3)  with  a  liquid  product  (P) 
introduced  therein  via  said  nozzle  under  the  deliv- 
ery  action  of  the  piston  device  (2),  characterized  in 
that  the  metering  chamber  (1)  and  the  dispensing 
chamber  (24)  are  re-grouped  inside  the  same  enclo- 

30  sure  (25),  the  transit  channel  (13)  of  the  tubular  noz- 
zle  (7)  is  permanently  closed,  at  least  at  the  lower 
end  of  the  nozzle  (7)  by  a  transversal  plug  (15),  at 
least  one  lower  nozzle-ejection  orifice  (12)  issues 
onto  the  side  face  of  said  nozzle  just  above  said 

35  transversal  plug  (15),  the  wall  which  surrounds,  in- 
side  the  same  enclosure  (25),  the  metering  (1)  and 
dispensing  (24)  chambers,  is  provided  at  the  bottom 
with  a  guiding  neck  (9)  adjusted  to  the  tubular  nozzle 
(7)  which  is  mounted  therein  in  tight  manner  in  such  a 

40  way  as  to  be  slidable  therein  between,  on  the  one 
hand,  a  high  position  in  which  the  éjection  orifice  (1  2) 
is  contained  inside  the  guiding  neck  (9)  and  is  isolat- 
ed  from  the  outside,  and  the  inlet  orifice  (11)  of  said 
nozzle  (7)  is  situated  at  the  upper  part  of  the  dis- 

45  pensing  chamber  (24)  which  then  receives  the 
whole  of  the  nozzle  (7)  with  the  exception  of  the  low- 
er  end  part  thereof  and,  on  the  other  hand,  a  low  po- 
sition  in  which  most  of  the  nozzle  (7)  projects  down- 
wardly  from  the  guiding  neck  (9)  with  the  exception 

50  of  its  upper  end  part,  of  which  the  inlet  orifice  (1  1)  is 
then  situated  near  the  bottom  of  the  dispensing 
chamber  (24),  and  the  inlet  orifice  (11)  of  the  tubular 
nozzle  is  topped  with  and  surrounded  by  a  gas  bub- 
ble  trap  (14)  in  the  form  of  an  overturned  bowl  which 

55  is  fast  with  the  upper  end  of  the  tubular  nozzle  (7) 
and  has  a  smaller  contour  than  the  dispensing  cham- 
ber  (24)  in  order  to  prevent  any  substantial  pumping 
effect. 

2.  Device  according  to  claim  1,  characterized  in 
60  that  the  metering  chamber  (1)  and  the  dispening 

chamber  (24)  are  juxtaposed  inside  the  same  enclo- 
sure  (25)  and  communicate  together  through  an 
opening  (26)  provided  at  the  lower  part  of  a  partition 
wall  (27)  provided  between  the  two  chambers  (1  and 

65  24). 
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3.  Device  according  to  daim  1,  characterized  in 
that  the  metering  chamber  (11)  and  the  dispensing 
chamber  (24)  are  superposed  inside  the  same  cylin- 
drical  enclosure  (25)  of  vertical  axis  and  circular 
cross-section,  so  that  the  lower  part  of  the  meter- 
ing  chamber  (1)  is  situated  directly  above  the  upper 
part  of  the  dispensing  chamber  (24). 

4.  Device  according  to  daim  1,  characterized  in 
that  the  enclosure  (25)  containing  both  the  metering 
(1)  and  dispensing  (24)  chambers  is  topped  by  the 
réservoir  (21)  containing  the  liquid  product  (P)  and 
the  part  of  the  metering  chamber  (1)  situated  above 
the  upper  face  of  the  piston  (2)  communicates  di- 
rectly  with  the  bottom  of  said  réservoir  (21). 

5.  Device  according  to  daim  2,  characterized  in 
that  the  upper  wall  of  the  dispensing  chamber  (24)  is 
constituted  by  part  of  the  bottom  wall  (21a)  of  the 
réservoir  (21). 

6.  Device  according  to  daim  1,  characterized  in 
that  the  outlet  of  the  conduit  (4)  Connecting  the  rés- 
ervoir  (21)  and  the  enclosure  (25)  is  situated  at  the 
level  of  the  joining  zone  between  the  metering  cham- 
ber  (1)  and  the  dispensing  chamber  (24). 

7.  Device  according  to  daim  1,  characterized  in 
that  the  upper  end  of  the  tubular  nozzle  (7)  is  con- 
nected  to  a  control  rod  (8)  which  is  massive  or 
closed  at  its  lower  end. 

8.  Device  according  to  daim  7,  characterized  in 
that  the  upper  end  of  the  tubular  nozzle  (7)  is  con- 
nected  to  the  control  rod  (8)  via  a  bubble  trap  (14) 
and  a  plurality  of  radial  spacing  fingers  (16). 

9.  Device  according  to  daim  7,  characterized  in 
that  the  control  rod  (8)  of  the  tubular  nozzle  (7)  ex- 
tends  upwardly  and  pénétrâtes  into  the  réservoir 
(21  )  of  the  product  to  be  packed  (P). 

10.  Device  according  to  daim  1,  characterized  in 
that  the  piston  (2)  of  the  metering  means  comprises 
a  control  rod  (6)  which  extends  upwardly  and  péné- 
trâtes  into  the  réservoir  (21)  of  the  product  to  be 
packed  (P). 

1  1  .  Device  according  to  daim  3,  characterized  in 
that  the  tubular  nozzle  (7)  and  piston  (2)  are  actuat- 
ed  by  coaxial  control  rods  (8,  6)  centered  on  the  axis 
(20)  of  the  superposed  metering  and  dispensing 
chambers  (10  and  24),  said  piston  (2)  being  annular- 
shaped  and  provided  with  a  central  opening  adjust- 
ed  for  the  tight  passage  of  the  control  rod  (8)  of  the 
nozzle  (7). 

12.  Device  according  to  daim  1,  characterized  in 
that  the  admission  valve  (5)  is  a  slide  valve  (29,  30, 
32,  33). 

13.  Device  according  to  daim  1,  characterized  in 
that  the  admission  valve  (5)  is  situated  at  the  bottom 
of  the  réservoir  (2)  above  an  outlet  orifice  (31)  con- 
nected  with  the  upper  end  of  a  conduit  (4)  Connect- 
ing  the  réservoir  (21)  with  the  enclosure  (25). 

14.  Device  according  to  daim  1,  characterized  in 
that  the  réservoir  (21)  is  topped  with  a  lock  chamber 
(42)  traversed  in  tight  manner  by  actuating  rods 
which  penetrate  in  tight  manner  into  the  free  space 
(38)  at  the  top  of  the  réservoir  (21),  where  one  (40) 
is  connected  to  the  upper  end  of  a  rod  (6)  control- 
ling  the  piston  (2)  while  the  other  (41)  is  connected  to 
the  upper  end  of  a  rod  (8)  controiling  the  tubular 
nozzle  (7),  said  lock  chamber  (42)  and  free  space 

(38)  of  the  réservoir  (21)  being  supplied  with  sterne 
air. 

15.  Device  according  to  daim  1,  characterized  in 
that  a  bowl-shaped  cavity  (34)  is  provided  on  the 

5  lower  face  of  the  piston  (2),  and  the  bubble  trap  (14) 
of  the  nozzle  (7)  has  an  upper  face  of  shape  com- 
plementary  to  that  of  the  surface  of  said  cavity  (34) 
of  the  piston  (2),  which  upper  face  cornes  in  exact 
application  against  it  when  the  nozzle  (7)  is  in  its 

10  high  position  and  the  piston  (2)  in  its  low  position. 
16.  Device  according  to  daim  15,  characterized  in 

that  the  surface  of  the  cavity  (34)  and  the  faces  of 
the  bubble  trap  (14)  are  substantiaily  truncated. 

17.  Metering  and  dispensing  device  for  the  pack- 
15  ing  of  liquid  products  such  as  food  products,  in  pots 

or  similar  containers,  placed  side  by  side,  charac- 
terized  in  that  said  device  comprises  a  range  of 
several  metering  means  with  movable  dispensing 
nozzle  such  as  daimed  in  any  one  of  daims  1  to  16. 

20 
Patentansprùche 

1.  Dosier-  und  Verteilvorrichtung  zum  Konditio- 
nieren  von  flùssigen  Produkten,  insbesondere  von 

25  Lebensmitteln,  in  Tôpfe  oder  âhnliche  Behâlter  mit 
-  einem  Dosierer  mit  einem  in  einer  ûber  ein  Ein- 
laBventil  (5)  mit  einem  Produktreservoir  (21)  ver- 
bundenen  zylindrischen  Dosierkammer  (1  )  beweg- 
lichen  Kolben  (2), 

30  -  einem  Verteiier  mit  einer  mit  einer  oberen  Ein- 
trittsôffnung  (11)  und  wenigstens  einer  unteren 
Ejektionsôffnung  (12)  versehenen,  nach  unten 
gerichteten,  in  Lângsrichtung  beweglichen  rohr- 
fôrmigen  Dûse  (7), 

35  -  einer  einerseits  mit  der  Dosierkammer  (1)  und 
andererseits  uber  die  rohrfôrmige  Dûse  (7)  und 
ein  mit  der  Dûse  (7)  zusammenwirkendes  Ver- 
schiuBorgan  (9,  10)  mit  dem  AuBenraum  in  Verbin- 
dung  stehenden  Verteilerkammer  (24),  und 

40  -  Betàtigungsmechanismen  (6,  8,  23,  40,  41)  fur 
den  Kolben  (2)  und  fur  die  Dùse  (7),  von  denen 
der  eine  (6,  41,  23)  auf  den  Kolben  (2)  einwirkt 
und  der  andere  (8,  40,  23)  auf  die  Dùse  (7)  in  der 
Weise,  daB  dièse  letzte  vor  der  Fûllung  jedes  Be- 

45  hâlters  oder  Topfes  mit  einem  flùssigen  Produkt 
(P),  das  darein  unter  der  Verdràngungswirkung 
des  Kolbens  (2)  eingefùhrt  wird,  abgesenkt  wird, 
dadurch  gekennzeichnet, 

daB  die  Dosierkammer  (1)  und  die  Verteilerkammer 
50  (24)  in  ein  und  demselben  Gehàuse  (25)  zusammen- 

gefaBt  sind, 
daB  der  Durchgangskanal  (13)  der  rohrfôrmigen  Dû- 
se  (7)  wenigstens  am  unteren  Ende  der  Dùse  (7) 
durch  ein  querliegendes  Innenhùtchen  (15)  stàndig 

55  verschlossen  ist, 
daB  wenigstens  eine  untere  Ejektionsôffnung  (12) 
der  Dùse  (7)  in  deren  Seitenwand  gerade  oberhaib 
des  querliegenden  Innenhùtchens  (15)  mùndet, 
daB  die  in  ein  und  demselben  Gehâuse  (25)  die  Do- 

60  sierkammer  (1)  und  die  Verteilerkammer  (24)  vereini- 
gende  Wand  am  Boden  ein  Fûhrungsrôhrchen  (9) 
aufweist,  das  auf  die  rohrfôrmige  Dùse  (7)  justiert 
ist,  die  darin  abgedichtet  eingesetzt  ist  und  sich  zwi- 
schen  einer  oberen  Stellung,  in  der  die  Ejektionsôff- 

65  nung  (12)  im  Inneren  des  Fùhrungsrôhrchens  (9) 
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iegt  und  gegen  den  AuBenraum  isoliert  ist  und  die 
Eintrittsôffnung  (11)  der  Dùse  (7)  sich  im  oberen  Teil 
der  Verteilerkammer  (24)  befindet,  die  dann  die  ge- 
samte  Dûse  (7)  mit  Ausnahme  ihres  unteren  End- 
îtùcks  aufnimmt,  einerseits  und  einer  unteren  Stel- 
ung,  in  der  der  grôBere  Teil  der  Dùse  (7)  mit  Aus- 
nahme  ihres  oberen  Endstûcks,  dessen  Eintritts- 
Dffnung  (11)  sich  dann  nahe  dem  Boden  der 
Verteilerkammer  (24)  befindet,  nach  unten  durch 
das  Fûhrungsrôhrchen  (9)  hindurchgeht,  anderer- 
seits  verschieben  lâBt,  und 
daB  die  Eintrittsôffnung  (11)  der  rohrfôrmigen  Dûse 
von  einer  die  Form  einer  umgekehrten  Schale  auf- 
weisenden  Blàschenfalle  (14)  gekrônt  und  umgeben 
ist,  die  fest  mit  dem  oberen  Ende  der  rohrfôrmigen 
Dùse  (7)  verbunden  ist  und  fùr  das  der  Verteiler- 
kammer  (24)  einen  unteren  Umgang  zur  Vermeidung 
jedes  merklichen  Pumpeffekts  darin  darstellt. 

2.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daB  die  Dosierkammer  (1)  und  die 
Verteilerkammer  (24)  in  ein  und  demselben  Gehâuse 
(25)  nebeneinander  liegen  und  miteinander  ùber  eine 
DurchlaBôffnung  (26)  in  Verbindung  stehen,  die  im 
unteren  Teil  einer  zwischen  den  beiden  Kammern  (1 
und  24)  vorgesehenen  Trennwand  (27)  angeordnet 
ist. 

3.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daB  die  Dosierkammer  (1)  und  die 
Verteilerkammer  (24)  in  ein  und  demselben  zylindri- 
schen  Gehàuse  (25)  mit  vertikaler  Achse  und  kreis- 
fôrmigem  Querschnitt  in  solcher  Weise  ùbereinan- 
der  angeordnet  sind,  daB  der  untere  Teil  der  Dosier- 
kammer  (1)  sich  direkt  oberhaib  des  oberen  Teils  der 
Verteilerkammer  (24)  befindet. 

4.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daB  oberhaib  des  gemeinsamen  Ge- 
hàuses  (25)  mit  der  Dosierkammer  (1)  und  der  Ver- 
teilerkammer  (24)  das  das  flùssige  Produkt  (P)  ent- 
haltende  Réservoir  (21)  angeordnet  ist  und  daB  der 
oberhaib  der  oberen  Flàche  des  Kolbens  (2)  liegen- 
de  Teil  der  Dosierkammer  (1)  unmittelbar  mit  dem  Bo- 
den  des  Réservoirs  (21)  in  Verbindung  steht. 

5.  Vorrichtung  nach  Anspruch  2,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daB  die  obère  Wand  der  Verteiler- 
kammer  (24)  durch  einen  Teil  der  Bodenwand  (21a) 
des  Réservoirs  (21)  gebildet  ist. 

6.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daB  die  Mùndung  der  Verbindungs- 
leitung  (4)  zwischen  dem  Réservoir  (21)  und  dem  Ge- 
hâuse  (25)  in  der  Verbindungszone  zwischen  der 
Dosierkammer  (1)  und  der  Verteilerkammer  (24) 
liegt. 

7.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daB  das  obère  Ende  der  rohrfôrmi- 
gen  Dùse  (7)  mit  einem  massiven  Steuerstab  (8)  ver- 
bunden  und  dadurch  an  ihrem  oberen  Ende  ver- 
schlossen  ist. 

8.  Vorrichtung  nach  Anspruch  7,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daB  das  obère  Ende  der  rohrfôrmi- 
gen  Dûse  (7)  mit  dem  Steuerstab  (8)  mittels  der  Blàs- 
chenfalle  (14)  und  mehrerer  radialer  Abstandsfin- 
ger  (16)  verbunden  ist. 

9.  Vorrichtung  nach  Anspruch  7,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daB  der  Steuerstab  (8)  fùr  die  rohr- 
fôrmige  Dùse  (7)  sich  nach  oben  fortsetzt  und  in 

das  Réservoir  (21)  fur  das  zu  konditionierende  Pro- 
dukt  (P)  eintritt. 

10.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daB  der  Kolben  (2)  des  Dosierers  ei- 

5  nen  Steuerstab  (6)  aufweist,  der  sich  nach  oben 
fortsetzt  und  in  das  Réservoir  (21)  fùr  das  zu  kondi- 
tionierende  Produkt  (P)  eintritt. 

11.  Vorrichtung  nach  Anspruch  3,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daB  die  rohrfôrmige  Dùse  (7)  und  der 

10  Kolben  (2)  durch  koaxiale  Steuerstâbe  (8,  6)  betàtigt 
werden,  die  auf  die  Achse  (20)  der  ûbereinander  an- 
geordneten  Dosierkammer  und  Verteilerkammer  (1 
und  24)  zentriert  sind,  wobei  der  Kolben  (2)  Ring- 
form  aufweist  von  einer  zentralen  Ôffnung  durch- 

15  setzt  wird,  die  auf  einen  abgedichteten  Durchgang 
des  Steuerstabes  (8)  fùr  die  Dûse  (7)  justiert  ist. 

12.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daB  das  EinlaBventil  (5)  durch  ein 
Schieberventil  (29,  30,  32,  33)  gebildet  ist. 

20  13.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daB  das  EinlaBventil  (5)  am  Boden 
des  Réservoirs  (21)  oberhaib  einer  mit  dem  oberen 
Ende  einer  Verbindungsleitung  (4)  zwischen  dem 
Réservoir  (21)  und  dem  Gehâuse  (25)  verbundenen 

25  Austrittsôffnung  (31  )  angeordnet  ist. 
14.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch  ge- 

kennzeichnet,  daB  das  Réservoir  (21)  von  einer 
Schleusenkammer  (42)  gekrônt  ist,  durch  die  in  ab- 
gedichteter  Weise  Betâtigungsstâbe  hindurchge- 

30  hen,  die  in  abgedichteter  Weise  in  den  freien  obe- 
ren  Raum  (38)  des  Réservoirs  (21)  eintreten,  wo  der 
eine  (40)  mit  dem  oberen  Ende  eines  Steuerstabes 
(6)  fùr  den  Kolben  (2)  und  der  andere  (41)  mit  dem 
oberen  Ende  eines  Steuerstabes  (8)  fùr  die  rohrfôr- 

35  mige  Dùse  (7)  verbunden  ist,  wobei  die  Schleusen- 
kammer  (42)  und  der  freie  Raum  (38)  des  Réser- 
voirs  (21)  mit  steriler  Luft  gespeist  sind. 

15.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet, 

40  daB  in  die  Unterseite  des  Kolbens  (2)  ein  Hohlraum 
(34)  in  Form  einer  Schale  eingearbeitet  ist  und 
daB  die  Blàschenfalle  (14)  der  Dùse  (7)  eine  obère 
Flâche  aufweist,  die  eine  zur  Form  der  Oberflâche 
des  Hohlraumes  (34)  des  Kolbens  (2)  konjugierte 

45  Form  besitzt  und  zu  exakter  Anlage  daran  kommt, 
wenn  sich  die  Dûse  (7)  in  ihrer  oberen  Stellung  und 
der  Kolben  (2)  in  seiner  unteren  Stellung  befindet. 

16.  Vorrichtung  nach  Anspruch  15,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daB  die  Oberflâche  des  Hohlraumes 

50  (34)  und  die  Oberflâchen  der  Blàschenfalle  (14)  im 
wesentlichen  Kegelstumpfform  aufweisen. 

17.  Dosier-  und  Verteilvorrichtung  zum  Konditio- 
nieren  von  flùssigen  Produkten,  insbesondere  von 
Lebensmitteln,  in  Tôpfe  oder  âhnliche  Behàlter,  da- 

55  durch  gekennzeichnet,  daB  sie  eine  Batterie  von 
mehreren  Dosierern  mit  beweglicher  Verteilerdûse 
gemàB  irgendeinem  der  Ansprùche  1  bis  16  aufweist. 
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